PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU jeudi 12 juillet 2007
L’an deux mille sept le douze juillet, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Martine RENARD, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Robert COUDUN, Monsieur Claude CHERON, Madame Jacqueline CHEMOUNI, Monsieur Jacques PROVOT, Monsieur Christian HERSE, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Liliane LAUNAY, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Jean-Luc LEON, Monsieur Gérard LE BIHANIC

Etaient absents représentés : Madame Mathilde TASCIOTTI (pouvoir à Madame Michèle LEMAITRE), Monsieur Alain GRANJOU (pouvoir à Monsieur Robert ECLIMONT),  Madame Marie-Hélène BOQUET (pouvoir à Monsieur Robert COUDUN), Monsieur Francis RODIER (pouvoir à Monsieur Claude CHERON), Madame Isabelle DORE (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS), Monsieur Jacques POLENI (pouvoir à Monsieur Vincent DENOIS), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur Jean-Louis BARON)

Etaient absents excusés : Monsieur Robert DUBREUIL, Madame Sylvie BALLAND

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.
INFORMATIONS DIVERSES

Mme le Maire demande à Mme LEMAITRE de bien vouloir faire état des discussions menées lors de la commission scolaire élargie du jeudi 5 juillet 2007 en mairie.

Pour rappel, cette commission avait pour objet l’examen des esquisses des extensions du CLSH et de l’école de la Barantonnerie. M. BOSSEAU, architecte en charge de ces projets, a élaboré deux esquisses qui ont été présentées en séance, esquisses ayant fait l’objet en amont de remarques et observations de la part des élus de la commune. Des modifications ont donc été apportées et validées par les représentants des parents d’élèves, enseignantes et élus.
Ecole de la Barantonnerie :

Le projet comporte un bâtiment principal avec un réfectoire et deux classes supplémentaires. Ce bâtiment sera relié par un couloir technique au groupe existant, couloir qui débutera au niveau de l’actuelle salle informatique associée à la classe de Mme LOUCHART. Dans ce couloir, une salle sera prévue pour remplacer celle existante qui de fait sera réaffectée. Par ailleurs des toilettes seront créées.
La philosophie du projet est par ailleurs axée sur une logique HQE (Haute Qualité Environnementale), avec utilisation maximale de la lumière naturelle, chauffage, isolation, … ceci pour minimiser les coûts de fonctionnement.

Le choix d’une structure « en dur » s’est également imposé pour la cohérence du projet, et si la création de ces deux classes répond à un besoin à court moyen terme, son affectation future devra par la suite être examinée, ceci dans la perspective de la construction du 4ème groupe scolaire.

M. BARON fait part de sa satisfaction quant à la qualité de ce projet et du choix d’une construction pérenne.
CLSH :

Mme LEMAITRE et Mme RENARD indiquent que le projet vise à la démolition de l’ALGECO actuellement utilisé par les maternelles et son remplacement par un bâtiment en bois, avec structure végétalisée. Le type de végétation sera à déterminer. Le bâtiment comprendra une partie destinée au CLSH et une autre dédiée à un RAM (Réseau Assistante Maternelle). 

M. BARON souligne la qualité du projet architectural qui a été présenté en séance mais s’interroge sur le choix d’une structure bois pour la toiture végétalisée. Il craint en effet que celle-ci ne soit pas adaptée, et que l’humidité constante de la terre ne détériore à terme cette structure. Mme LEMAITRE lui répond que cette proposition de l’architecte ne doit pas être rejetée d’emblée, et une note technique avec cas concrets a été demandée à ce dernier.

Mme RENARD retrace ensuite brièvement les aspects techniques retenus sur ce projet : bâtiment orienté vers le parc pour profiter au maximum du cadre et de la lumière permanente, réalisation d’un préau permettant aux enfants d’être à l’extérieur pendant la mauvaise saison, local poussette, chauffage de type pompe à chaleur, …, le tout correspondant aux prescriptions HQE. 

M. LEON considère ce projet comme très intéressant mais s’interroge sur l’impact budgétaire. Mme LEMAITRE lui répond qu’à priori, le projet proposé par l’architecte devrait correspondre à l’enveloppe initialement prévue. Ceci devra néanmoins être confirmé lors de l’élaboration du dossier de consultation de entreprises.

AFFAIRES FINANCIERES : Piscine communautaire des Essarts le Roi : convention avec la Communauté de Communes des Etangs pour la fixation des tarifs d’entrées des Perrotins.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la convention établie entre le SIVOM des Essarts le Roi et la commune du Perray en Yvelines fixant les modalités d’application d’un tarif d’entrée piscine différencié basé sur le quotient familial réservé aux habitants de la Commune du Perray en Yvelines fréquentant la piscine intercommunale des Essarts Le Roi à compter du 1er juillet 2001,

Vu les diverses délibérations et décisions et notamment celle du 13 octobre 2005 fixant les nouveaux tarifs applicables à compter de son approbation,

Vu l’arrêté du Préfet des Yvelines en date du 10 décembre 2004 créant la communauté de Communes des Etangs,

Vu les statuts de la Communauté de Communes des Etangs,

Vu les différents tarifs appliqués par le SIVOM des Essarts le Roi, du Perray et de ses environs et notamment ses délibérations des 4 mars 2003 et 10 juin 2003,

Vu les délibérations CC0412F006 et CECC0506F02 de la Communauté de Communes des Etangs en date du 23 décembre 2004 et 8 juin 2005, créant de nouveaux tarifs,

Vu la délibération de la Communauté de Communes des Etangs CCECC0703F10 du 27 mars 2007 portant modification des tarifs de la piscine Communautaire sise aux Essarts Le Roi à compter du 16 avril 2007 en ce qui concerne la carte de 20 entrées piscine enfant ,
Attendu qu’il convient de signer une nouvelle convention avec la Communauté de Communes des Etangs pour la fixation de tarifs différenciés pour les Perrotins fréquentant la piscine communautaire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Autorise Madame le maire à signer la nouvelle convention avec la Communauté de Communes des Etangs concernant la fixation de tarifs différenciés pour les Perrotins fréquentant la piscine communautaire des Essarts le Roi,
Décide de revoir la participation de  la Commune du Perray en Yvelines compte tenu de la modification du tarif concernant la carte de 20 entrées piscine enfant intervenue avec effet au 16 avril 2007 et de la fixer conformément au tableau joint,

Rappelle les tarifs pratiqués par la commune du Perray en Yvelines à savoir :

CARTE ABONNEMENT 10 ENTREES

	quotient
	Tranche A

De 0 à 320.15 euros
	Tranche B

de 320.16 à 480.20 
	Tranche C

Plus de 480.20 euros

	
	
	
	

	adultes à partir de 18 ans
	33.00 euros
	33.00 euros
	33.00 euros

	Participation abonné
	19.00 euros
	20.50 euros
	22.15 euros

	Participation commune
	14.00 euros
	12.50 euros
	10.85 euros

	
	
	
	

	Carte abonnement 

-enfant de 6 à 17 ans

-chômeurs

-handicapés

-étudiants de moins de 26 ans 
	18.00 euros
	18.00 euros
	18.00 euros

	Participation abonné
	9.90 euros
	10.80 euros
	11.70 euros

	Participation commune
	8.10 euros
	 7.20 euros
	 6.30 euros


CARTE ABONNEMENT 20 ENTREES

	quotient
	Tranche A

de 0 à 320.15 euros
	Tranche B

de 320.16 à 480.20 
	Tranche C

Plus de 480.20 euros

	
	
	
	

	adultes à partir de 18 ans
	64.00 euros
	64.00 euros
	64.00 euros

	Participation abonné
	36.85 euros
	39.75 euros
	42.95 euros

	Participation commune
	27.15 euros
	24.25 euros
	21.05 euros

	
	
	
	

	-enfant de 6 à 17 ans

-chômeurs

-handicapés

-étudiants de moins de 26 ans 
	33.00 euros
	33.00 euros
	33.00 euros

	Participation abonné
	19.00 euros
	20.50 euros
	22.15 euros

	Participation commune
	14.00 euros
	 12.50 euros
	10.85 euros


CARTE ABONNEMENT 30 ENTREES

	quotient
	Tranche A

de 0 à 320.15 euros
	Tranche B

de 320.16 à 480.20 
	Tranche C

Plus de 480.20 euros

	
	
	
	

	adultes à partir de 18 ans
	93.00 euros
	93.00 euros
	93.00 euros

	Participation abonné
	53.55 euros
	57.77 euros
	62.42 euros

	Participation commune
	39.45 euros
	35.23 euros
	30.58 euros

	
	
	
	

	-enfant de 6 à 17 ans

-chômeurs

-handicapés

-étudiants de moins de 26 ans 
	54.00 euros
	54.00 euros
	54.00 euros

	Participation abonné
	31.10 euros
	33.55 euros
	36.24 euros

	Participation commune
	22.90 euros
	20.45 euros
	 17.76 euros


Précise que les recettes seront encaissées sur la régie de recettes communales produits dits locaux et non fiscaux,

Précise que la recette sera enregistrée au chapitre 70, article 7066, fonction 415 du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
OBJET : création d’une régie de recettes et d’un fond de caisse pour les manifestations diverses organisées par la Commune du Perray en Yvelines.

M. BARON interroge Mme le Maire sur le processus de décision quant à la mise en place des manifestations communales. Mme DESCHAMPS et M. CHERON lui indiquent qu’une commission spécifique (Fêtes et Cérémonies) se réunit régulièrement sur ce thème. 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 relative aux dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux,

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié, relatif aux régies de recettes et régies d’avance des organismes publics, 

Attendu que la Municipalité organise des manifestations à thèmes différents au cours de l’année,

Attendu qu’il convient de fixer des tarifs pour le droit d’entrée et les diverses boissons fournies lors de ces manifestations,

Attendu qu’il convient de créer une régie de recettes pour l’encaissement des entrées à l’aide de carnets à souche qui seront délivrées soit à la Mairie soit le soir de la manifestation sur place, ainsi que pour les boissons vendues sur place,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Décide de fixer les tarifs suivants pour toutes les manifestations organisées par la Municipalité 

Billeterie entrée :

Entrée individuelle : 8 €

Bar : 

Bouteille d’eau (33 cl) : 0.50 € 

Bouteille d’eau (50 cl) et soda : 1€ 
Achat sur place bouteille Vouvray : 7 €

Achat sur place bouteille de Champagne : 15 €

· Précise que dans le cadre de sa délégation, Madame le maire pourra être amenée, par décision, à modifier les tarifs précités selon les manifestations organisées,

· Précise que la billetterie sera délivrée à l’accueil de la Mairie aux heures d’ouverture du Public uniquement à l’aide de tickets coupon émanant de carnets à souche préalablement enregistrés auprès de la Trésorerie Principale de Rambouillet et sera enregistrée dans une régie de recettes créée spécifiquement pour le recouvrement des montants perçus lors de manifestations organisées par la Municipalité,

· Précise que les consommations seront vendues uniquement sur place lors du déroulement de la manifestation et devront être consommées sur place,

· Autorise Madame le maire à signer tout document se rapportant aux prestataires devant se produire lors de cette soirée et à autres documents nécessaires,

· Autorise Madame le maire à effectuer toutes démarches nécessaires auprès des divers organismes chargés de recueillir les déclarations faites par les organisateurs de telle manifestation,

· Autorise Madame le maire à créer la régie de recettes pour le recouvrement des montants perçus dans le cadre d’organisations de manifestations diverses par la Municipalité concernant le recouvrement des droits d’entrées et la vente de boissons,

· Autorise Madame le maire à désigner les régisseurs de recettes qu’elle jugera nécessaire uniquement dans le cadre des recouvrements autorisés (droits d’entrées et boissons), pour la manifestation concernée, 

· Précise qu’un fond de caisse de 50 euros sera tenu à disposition des régisseurs dans le cadre de la tenue de la régie pour chacune des manifestations organisées.

·  Précise que les dépenses et recettes se rapportant à chacune des manifestations seront inscrites au budget de la commune de l’exercice concerné.

La délibération est adoptée à la majorité absolue. S’abstiennent Messieurs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI, Vincent DENOIS, Madame Carole GABIOU. Vote contre Monsieur Jean-Luc LEON.

AFFAIRES FINANCIERES : 
Cessions de terrains à la commune, Porte Moutonnière en vue de leur rétrocession au Département.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération n°2004/62 du 12 juillet 2004 relative à la cession de terrains Porte Moutonnière à la commune afin que celle-ci puisse le rétrocéder au Département,

Vu le projet de protocole d’accord non signé établi par Maître CHENAILLER, en décembre 2006,

Vu l’estimation des Domaines effectuée en juillet 2003 et celle réactualisée en juin 2007,

Vu les divers actes de propriétés communiqués par chacun des riverains concernés,

Vu le document d’arpentage dressé par le cabinet de géomètre expert Technique Topo et signé de l’ensemble des parties le 16 juin 2007,

Attendu que la procédure n’a pu aboutir compte tenu de la liquidation judiciaire sur procédure de redressement judiciaire de la SCI du Moulin, rendu par jugement du 13 octobre 2006, 

Attendu que le notaire chargé du dossier a été dessaisi du dossier par courrier recommandé en date du 6 juin 2007 compte tenu du fait que l’affaire a trop duré malgré des réunions, nombreuses relances et élaboration d’un protocole d’accord qui n’a pu être signé entre les différentes parties,

Attendu que la SCI du Moulin n’a pas acquis les 117 m² auprès des divers riverains de la RD61, lotissement de la Porte Moutonnière comme prévu dans la délibération du 12 juillet 2004 précitée,

Attendu que pour finaliser cette affaire, il est préférable que la Commune se substitue à la SCI du Moulin, au prix déterminé lors de la dernière estimation des Domaines,  

Attendu qu’il convient de reprendre une délibération afin de désigner un nouveau notaire et déterminer les indemnités de cessions à verser à chacun des riverains concernés afin que cette affaire puisse aboutir et être régularisée en vue de la finalisation des travaux d’éclairage public entrepris sur le domaine concerné,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Autorise Madame le maire à acquérir les 117 m² auprès des divers riverains de la RD 61 pour les montants et surfaces définies ci-après : 

	NOMS ET PRENOMS
	Numéros d’adresse Porte Moutonnière
	Parcelles concernées
	Surface

M²
	Prix d’acquisition

	Monsieur et Madame DAVID
	35
	B 1254
	8
	     736.00 euros

	Monsieur et Madame ALBA
	36
	B1253
	13
	  1 196.00 euros

	Monsieur et Madame DUMAS
	37
	B 1252
	18
	  1 656.00 euros

	Monsieur et Madame POINEAU
	38
	B 1251
	8
	     736.00 euros

	Monsieur et Madame MAILLET
	1
	B 1250
	3
	     276.00 euros

	Monsieur et Madame FAURIS
	2
	B 1249
	22
	  2 024.00 euros

	Monsieur et Madame BONNANFANT
	3
	B 1248
	21
	  1 932.00 euros

	Monsieur et Madame COYMAN-ORKILD
	4
	B 1247
	24
	  2 208.00 euros

	total
	117
	10 764.00 euros


Précise que la totalité des frais d’acquisitions, de notaire, d’actes et d’hypothèque seront à la charge de la commune du Perray en Yvelines, 

Précise que l’acquisition de ces 117 m² donnera lieu dans un second temps à leur rétrocession auprès Département des Yvelines, jouxtant une voirie départementale, 

Désigne comme notaire chargé de la régularisation de ce dossier, Maître RAMEAUX 9 rue Sadi Carnot 78120 Rambouillet,

Autorise Madame le maire à signer tous documents (actes notariés, frais divers, honoraires divers…) se rapportant à l’acquisition des surfaces de terrains concernés et à leurs rétrocessions auprès du Département des Yvelines ainsi qu’à tous dossiers et documents se rapportant à la réalisation de travaux et installations nécessaires à la finalisation de l’éclairage public, notamment.
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

AFFAIRES FINANCIERES : Bail pour le presbytère du Perray en Yvelines entre l’Association Diocésaine de Versailles et la commune du Perray en Yvelines.

M. BARON interroge Mme le Maire sur le choix du renouvellement de ce bail sous cette forme. Il demande en particulier pourquoi un bail emphytéotique n’a pas été proposé, ce qui simplifierait une fois pour toute le suivi de ce contrat. Mme le Maire lui répond que la forme juridique importe peu, si ce n’est qu’il est plus facile de revoir les conditions d’utilisation du patrimoine classique lorsque les échéances sont plus courtes. Elle ajoute que, dans les faits, ce bail ne sera certainement pas remis en cause par les municipalités suivantes : l’objectif de cette délibération est de ne pas dessaisir de la gestion du patrimoine communal. 

M. LEON souligne qu’il y a là finalement application du principe de séparation de l’Eglise et de l’Etat, d’où une gestion classique des biens communaux.
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu le bail emphytéotique pour une durée de 99 ans à compter du 1er avril 1959 signé entre l’Association Diocésaine de Versailles et la commune du Perray en Yvelines concernant un terrain situé au lieudit le Village cadastré section C N°470,

Vu le bail passé le 10 décembre 1954 entre l’Association Diocésaine de Versailles et la commune du Perray en Yvelines concernant la location d’une maison à usage exclusif de presbytère pour une durée de trois, six, neuf années à dater du 1er janvier 1954 avec renouvellement par tacite reconduction sauf dénonciation par chacune des parties, six mois avant l’expiration de chaque période triennale,

Vu les courriers en date du 21 février et 24 avril 2007 émanant de l’Association Diocésaine de Versailles,

Attendu que l’Association Diocésaine sollicite pour le presbytère, la révision des dispositions du bail en date du 10 décembre 1954 et l’harmonisation de sa durée avec celle du bail emphytéotique, sous forme de convention,

Considérant qu’à ce jour, aucun loyer n’a été versé à la commune,

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré,

Décide de confirmer le bail en date du 10 décembre 1954 signé entre l’Association Diocésaine de Versailles et la commune du Perray en Yvelines concernant la location d’une maison à usage exclusif de presbytère pour une durée de trois, six, neuf années à dater du 1er janvier 1954 avec renouvellement par tacite reconduction sauf 
dénonciation par chacune des parties, six mois avant l’expiration de chaque période triennale. 

La délibération est adoptée à la majorité absolue. S’abstiennent Messieurs Jacques POLENI et Vincent DENOIS
Votent contre Messieurs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Madame Carole GABIOU.

Périmètre d’études : lancement d’études de la concertation  (art. L 300-2 du Code de l’Urbanisme)

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°2001-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains (S.R.U.), modifiée par la loi du 3 juillet 2003,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment l’article L 300-2 portant sur la concertation préalable,

Vu la délibération n°2006/15 en date du 24 mars 2006, approuvant la révision du POS et sa transformation en PLU,

Vu les pièces du Plan Local d’Urbanisme, notamment les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable définies par la Commune,

Considérant que la Commune souhaite mener une réflexion sur le devenir du secteur de la « Forêt Verte », tant au niveau urbanistique que paysager,

Considérant que la Commune souhaite sur le secteur, la construction d’équipements collectifs à vocation sociale et petite enfance, le développement de nouvelles activités économiques, le traitement fonctionnel et sécurisé des accès au site, et la réalisation de logements diversifiés,

Considérant que l'urbanisation de ce secteur est compatible avec les documents d’urbanisme en vigueur,

Considérant que la procédure de Zone d'Aménagement Concerté est la plus appropriée pour atteindre les objectifs municipaux : maîtrise qualitative et fonctionnelle du projet par la commune, phasage opérationnel de l’opération…
Considérant qu’il convient au préalable de déterminer un périmètre en vue de mener des études de faisabilité pour la création de cette future Zone d’Aménagement Concerté.

Considérant qu’il convient d’associer la population aux réflexions menées sur ce projet, conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- Approuve, pour le secteur de la « Forêt Verte », les objectifs d’urbanisation suivants :

( Construction d’équipements collectifs, à vocation sociale et/ou à destination de la petite enfance ;

( Accueil de nouvelles activités économiques, en bordure de la RD… ;

( Traitements qualitatifs et sécuritaires des accès au secteur d’étude ;

( Réalisation de logements diversifiés ;

- Décide d’engager les études préalables sur le devenir du périmètre d’étude de la « Forêt Verte », tel qu’annexé à la présente, en vue d’un projet de Zone d’Aménagement Concerté ;

- Décide de soumettre à la concertation de la population, des associations locales et les autres personnes concernées l’état d’avancement des études, pendant la durée de l’élaboration du projet, selon les modalités suivantes : 

Mise à disposition du public, aux heures d’ouverture de la Mairie, d’un registre,

Exposition publique en mairie.

- Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie et d’une information dans les journaux locaux.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
AFFAIRES DIVERSES : Classements des voies privées dans le domaine public : approbation après enquête publique.

Mme DESCHAMPS souligne le travail considérable qui a été mené sur ce sujet ainsi que sur le suivant. Elle insiste en effet sur le fait que les situations juridiques sont anciennes et devaient être corrigées de manière à intégrer des voies privées entretenues par la commune dans le domaine public communal. Elle fait le même constat pour le sujet suivant, à savoir les chemins et sentes, dont le récapitulatif datait de 1905.
S’agissant de la rue du Planit qui ne faisait pas partie de ce dossier, M. ECLIMONT attire l’attention des élus sur la nécessité de clarifier le statut juridique de cette voie qui appartient au Conseil Général des Yvelines. Cette situation qui s’explique par des raisons historiques (création de la déviation actuelle, CD 61) ne se justifie plus aujourd’hui et pose la question de la compétence communale pour son entretien. Il existe également quelques parcelles limitrophes présentant le même problème juridique.
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de la Voirie communale,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2007/08 du 25 janvier 2007 concernant la reprise de voiries dans le domaine communal,

Vu l’arrêté du Maire n°2007/42 du 3 mai 2007 concernant l’ouverture de l’enquête publique pour la période du 9 mai 2007 au 24 mai 2007,

Vu les divers dossiers mis à l’enquête publique,    

Vu le rapport du Commissaire Enquêteur en date du 8 juin 2007 et ses conclusions favorables,   

Attendu qu’il convient d’approuver le dossier de classements des voies privées dans le domaine public tel qu’annexé à la présente délibération,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Approuve les dossiers de classements des voies privées dans le domaine public communal tels qu’annexés à la présente délibération,

Dit que cette délibération approuvant le classement des voies privées dans le domaine public communal sera affichée pendant un mois en mairie et une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département et sera publié au registre des actes de la commune,

Dit que le classement des voies privées dans le domaine public communal sera tenu à la disposition du Public en Mairie, aux heures et jours habituels d’ouverture.  

Précise que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en Sous Préfecture et de l’accomplissement des mesures de publicité.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
AFFAIRES DIVERSES : Procédure de mise à jour des chemins ruraux : approbation après enquête publique.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de la Voirie communale,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2007/09 du 25 janvier 2007 concernant la procédure de mise à jour des chemins ruraux et sentes,

Vu l’arrêté du Maire n°2007/42 du 3 mai 2007 concernant l’ouverture de l’enquête publique pour la période du 9 mai 2007 au 24 mai 2007,

Vu le dossier mis à l’enquête publique,    

Vu le rapport du Commissaire Enquêteur en date du 8 juin 2007 et ses conclusions favorables,   

Attendu qu’il convient d’approuver le dossier de procédure de mise à jour des chemins ruraux et sentes,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Approuve le dossier de procédure de mise à jour des chemins ruraux et sentes tel qu’annexé à la présente délibération,

Dit que cette délibération approuvant la procédure de mise à jour des chemins ruraux et sentes sera affichée pendant un mois en mairie et une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département et sera publiée au registre des actes de la commune,

Dit que la procédure de mise à jour des chemins ruraux et sentes sera tenue à la disposition du Public en Mairie, aux heures et jours habituels d’ouverture.  

Précise que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en Sous Préfecture et de l’accomplissement des mesures de publicité.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
SIRR : modification des statuts

Mme le Maire indique que la commune du Perray-en-Yvelines n’a pas adhéré à ces cartes, d’où une proposition d’avis favorable sur le projet présenté par le SIRR. Ceci n’exclut pas un veto éventuel de la commune sur d’autres questions tant que les questions financières en cours n’auront pas été réglées.
M. DENOIS demande si sur ce point une communication a été faite au président du SIRR. Mme le Maire lui répond par l’affirmative, mais qu’à ce jour aucune réaction n’avait été relevée. Elle envisage donc de saisir M. le Préfet pour obtenir enfin une réponse.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu les statuts du Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet, 

Vu les délibérations n°2005-53 (1), 2005-53 (2) et 2006-48 du Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet

· Acceptant la demande de retrait de Gambaiseul de la carte « aire d’accueil pour les forains, 

· Supprimant les cartes AEG et H du Syndicat,

· Approuvant la modification des statuts qui en découle

Sur proposition de Madame le maire,

Et après en avoir délibéré,

Approuve la suppression des cartes : 

· A « Nouvelle production, protection des ressources et maillage de l’eau potable »

· E « Aire d’accueil pour les forains et les gens du voyage »

· G « équipements intercommunaux, sociaux, culturels, touristiques »

· H « travaux d’assainissement général »

Approuve les statuts modifiés tels que figurant en annexe

Autorise le maire à signer tous documents à intervenir.
La délibération est adoptée à l’unanimité.
Affaires diverses : cimetières communaux : règlement intérieur

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la législation funéraire applicable,

Vu les cimetières communaux situés rue du Moulin et Chemin de la Grande Brêche, au Perray en Yvelines,

Attendu qu’il convient de créer un règlement de cimetière commun aux deux sites précités, 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré,

Adopte le règlement de cimetière tel qu’annexé à la présente délibération,

Précise que le règlement sera applicable dès sa publication.

Précise que les tarifs applicables pour le cimetière de la rue du Moulin seront également applicables pour le cimetière de la rue de la Grande Brêche au titre de l’année 2007. 

Précise que les tarifs 2008 feront l’objet d’une nouvelle délibération. 
La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Messieurs Jean-Louis BARON, Jean-Paul JOURNET, Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Messieurs Jean-Luc LEON et Gérard LE BIHANIC.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
AFFAIRES DIVERSES : SMAGER : rapport d’activités 2006

A la demande de Mme le Maire, Mme LEMAITRE présente brièvement le rapport d’activité du SMAGER.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39,

Vu le rapport d’activités de l’exercice 2006 présenté au Comité du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles du 15 mars 2007,

Vu le courrier en date du 22 mai 2007 par lequel le Président du Syndicat demande que le rapport fasse l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’activité pour l’année 2006, présenté par le Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles.

Précise que ce document sera mis à disposition du Public dans les 15 jours suivants sa transmission au contrôle de légalité.

AFFAIRES DIVERSES : SITREVA : rapport d’activités 2006

A la demande de Mme le Maire, M. COUDUN présente le rapport d’activité du SITREVA.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39,

Vu le rapport d’activités de l’exercice 2006 établi par le Syndicat Intercommunal pour le traitement et la valorisation des Déchets,

Attendu que ce rapport doit faire l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’activité pour l’année 2006, établi par le Syndicat Intercommunal pour le traitement et la valorisation des Déchets,

Précise que ce document sera mis à disposition du Public dans les 15 jours suivants sa transmission au contrôle de légalité.

QUESTIONS DIVERSES
Extension de gaz :

M. ECLIMONT indique que GDF entreprendra des travaux pendant l’été pour installer une conduite de gaz Chemin du Vieux Moulin et rue de l’Etang. Une première phase de travaux commencera du 16 juillet au 4 août 2007jusqu’à la rue de l’Etang. La seconde phase commencera à la fin août jusqu’au 16 septembre 2007. La circulation sera déviée le temps des travaux, et une communication a déjà été faite auprès des riverains.

Forum des associations :

M. KERYFEN signale que la réunion de préparation du forum s’est bien déroulée et que toutes les modalités ont pu être définies avec les différents partenaires.

M. BARON signale la présence de deux trous en formation près du stationnement à vélos à proximité de la gare. M. ECLIMONT lui indique que ces trous ont été effectivement constatés et qu’une intervention devrait prochainement avoir lieu.

Comité de jumelage :

Mme RESTHEGINI indique que dans le cadre du comité de jumelage liant la ville de BELHEIM au Perray-en-Yvelines, une manifestation sera prochainement organisée sur le thème de l’Europe en Allemagne. Toutes les villes membres de ce comité y seront présentes. 
Fin de la séance : 23 h 10

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
